
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame la Présidente présente au Conseil Syndical le marché de maîtrise d’œuvre pour le programme 
pluriannuel de restauration et de gestion des bassins versants des ruisseaux du Haut-Chemin.  
Elle informe les Conseillers Syndicaux qu'une consultation a été lancée le 11 mars 2024 avec réponse au 
15 avril 2024.  
Trois offres ont été reçues. Elles ont été analysées avec l’appui de MATEC conformément aux critères émis 
dans le règlement de consultation.  

 
 



Sur ces bases, Madame la Présidente propose au Conseil syndical de : 
 
- désigner l’entreprise BEPG en tant que titulaire du marché de maîtrise d’œuvre pour le programme 
pluriannuel de restauration et de gestion des bassins versants des ruisseaux du Haut-Chemin pour un 
montant de 206 535 € HT, 
 
- d’autoriser la Présidente à signer tout acte y afférant. 
 
Après en avoir en avoir pris connaissance et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
 
- désigne l’entreprise BEPG en tant que titulaire du marché de maîtrise d’œuvre pour le programme 
pluriannuel de restauration et de gestion des bassins versants des ruisseaux du Haut-Chemin pour un 
montant de 206 535 € HT, 
 
- autorise la Présidente à signer tout acte y afférant. 
 
Pour : 11 contre : 0 abstention : 0 

  

 


